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qu'elle leur indiquera, à l'effet de procéder au:1 ln 
terrogatoires. 

Elle pourra également déléguer, pour le même 
objet, des fonctionnaires de l'ordre judiciaire. 

Ant. 5 (6 du décret). 

La commission et ses délégués dresseront procès 
verbal de leurs opérations. Les procès-verbaux des 
délégués seront envoyés à la commission. 

Am. 6 (7 du décret)~ 

Toute personne citée sera tenue de comparaître; 
sinon elle pourra y être contrainte pax· les voies dé 
tenninées par l'article 80 du Code d'insuuction 
criminelle. 

Les dispositions de cet article seront appliquées 
aux personnes non comparantes, par les tribunaux 
correctionnels, sur la réquisition du ministère pu 
blic, et d .. après le certificat ile non-comparutlon dé 
livré par le président de la commission, ou le 111c1n 

bre qui le remplacera. 

Aar. 7 (8 du décret). 

Le présent décret, ainsi que celui qui a établ-i la 
commissum, seront exécutoires le 2 at'r·il prochain; et 
sa force obligatoire cessera après le mois expiré (a). 

(A. C.) 

(a) Cet srticle, amendé par M. Forgeur, a été rédiQ'é de 
la manière sui van le : 

" Le présent décret sera rendu exécutoire le 4 avril cou 
,, rant, el sa. force obligatoire ceeeera après le moi~ expiré, 
u si le congrès n'est dissous auparauasü •. Il 

111 Sur la propo.silion faite pai• M. llaikem, dana !a sœnce d11 i 3 avril 

Commission d' enqu~ic. 

Proposluou faite dans la s&nce du 13 avril 1831, 
par M. l\!JKEM, président de la commission. 

l ... a commission d'enquête 1101n1uéc en vertu do 
la résolution du congrès national du 30 mars i 83 t, 

Ayant pris en considération que, dans le cas où 
l'ajournement du congrès aurait lieu, ladite com 
mission ile pourrait lui faire son rapport dans le 
délai fixé par le décret du 2 avril courant , 

A l'honneur de proposer au congrès de prolonger 
la force obligatoire dudit décret du 2 avril jus 
qu'au 4 juin prochain. 

Pour la commission : 
Le président, 

RAJKE)I. 

Le congrès national 

Vu la demande de la commt.sion d'enquête, 
Décrète : 

La force obligatoire du décret du 2 avril est pro 
longée jusqu'au 4 juin prochain (b). 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du 
présent décret. 

(A.) 

(b) Cette disposition a été adoptée par assis cl levé Jana 
)a séance du 13 avril 1831. 

4831, ln force obligatoire du dèeret a êto prolongée jusqu'au 4 [uiu i83t. 
(Voir NO 30t.) 

----o.1iw.W1111'1Effi-iii~,e,,,,=- 


